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Concernant la présentation de votre projet devant Commission Scientifique de la Faculté de Médecine de 

Nice, en vue d’obtenir un financement Année Recherche 2024/2025 plusieurs recommandations vous sont 

faites : 

 

 

1- Tout lien d’intérêt avec un membre de la Commission Scientifique doit être déclaré par le candidat 
(lien de parenté, appartenance à la même structure de soins ou de recherche, autre lien d’intérêt), 
ce qui n’empêchera en rien la recevabilité de la candidature ; 
 

2- Toute demande de financement préalablement effectuée, autre que l’Année Recherche de la 
Faculté, doit être déclarée par le candidat ; 

 

3- L’ordre de passage des candidats se fait par ordre alphabétique du nom de famille ; 
 

4- La présentation orale est supportée par un diaporama au format PowerPoint compatible MAC et 
PC, à fournir la veille de la présentation ; 

 

5- La durée de la présentation est de 5 minutes suivie d’une discussion de 2 minutes et l’étudiant ne 
sera pas autorisé à dépasser le temps de présentation (chronomètre, 5 à 7 diapositives max 
conseillées) ; 

  
6- Le contenu devra aborder le parcours du candidat et les grandes lignes du projet ; 

 

7- Le dossier de chaque candidat aura été évalué au préalable par 1 rapporteur, le classement se 
faisant par l’addition des points obtenus lors de l’évaluation par les rapporteurs et ceux lors du vote 
de la Commission Scientifique après l’audition de l’ensemble des candidats. 

 

 

Merci de respecter ces différentes recommandations lors de votre présentation. 
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